
DIRECTION  DE  LA JEUNESSE  ET  DES  SPORTS

2024  DJS  84  Baignades  en  Seine  :  approba t ion  du  principe  de  gratui té
d’accès  aux  trois  sites  de  baignades  et  autorisa t ion  de  dépose r  toute
demande  adminis t ra t ive  relative  à  la  réalisa t ion  de  trois  sites  (12 ème ,  15 ème

et  Paris  Centre)

PROJET  DE  DELIBERATION

EXPOSE  DES  MOTIFS

Mesdam e s ,  Messieurs ,

Le  26  juillet  prochain,  la  Seine  sera  sous  les  yeux  du  monde  entier  lors  de
la  cérémonie  d’ouver tu r e  des  Jeux  olympiques  avant  de  retrouve r
quelques  jours  plus  tard  son  statu t  de  site  d’épreuves  olympiques  qu’elle
avait  déjà  eue  une  première  fois  en  1900.  Dès  le  30  juillet,  ce  seront
d’abord  aux  triathlè t e s  de  s’y  élancer  avant  que  ce  ne  soit  le  tour  des
nageur s  de  nata tion  mara thon,  puis  des  para t r i a thlè t e s .  Réservée  d’abord
aux  athlè te s  en  2024,  c’est  dès  2025  que  nous  offrirons  aux  parisienne s  et
aux  parisiens  la  possibilité  de  pouvoir  se  baigne r  à  nouveau  dans  la  Seine
après  un  long  travail  pour  améliore r  la  qualité  de  son  eau.
Après  une  reconquê t e  progres sive  des  Berges  et  leur  piétonisa t ion  à
travers  le  «  Parc  Rive  de  Seine  »  notam m e n t ,  la  Ville  de  Paris  a  poursuivi
sa  démarch e  de  résilience  en  offrant  progress iveme n t  aux  Parisienne s  et
aux  Parisiens  de  nouveaux  espaces  de  fraîcheu r  au  cœur  de  la  capitale
via  sept  sites  de  baignade s  éphémè r e s ,  gratui ts  et  sécurisés ,  dont  deux
baignades  nature lles  (dans  le  Bassin  de  La  Villette  et  le  Canal  Saint
Martin).  

La  désigna tion  de  Paris  comme  ville  hôte  des  Jeux  Olympiques  et
Paralympiques  de  2024                 (JOP  2024)   a  été  l’occasion  d’affirmer
une  volonté  par tagé e  d’ouver tu r e  de  sites  de  baignade  natu re lle  urbaine  :

- En  Marne  dès  2022  conformé m e n t  au  Schém a  d’Aménage m e n t  et
de  Gestion  des  Eaux  (SAGE)  Marne  Confluence  porté  par  le  syndicat
Marne  Vive.
- En  Seine  dès  2025  en  héritage  des  JOP2024.

Si  les  objectifs  environne m e n t a ux  d’améliora t ion  de  la  qualité  physico-
chimique  favorable  au  développe m e n t  de  la  faune  et  la  flore  étaien t  déjà
attein ts  pour  la  Marne  et  la  Seine,  les  efforts  se  sont  concent r é s  sur  la
qualité  bacté riologique  de  la  Seine  et  l’identifica tion  de  futurs  sites  de
baignade  en  Seine.  

S’agissan t  de  la  qualité  bacté r iologique  de  la  Seine,  le  Préfet  de  Région  et
la  Maire  de  Paris  ont  mis  en  place  un  groupe  de  travail  co-piloté  «  qualité
de  l’eau  et  baignade  en  Seine  et  Marne  ».  Un  plan  d’actions,  pour  la
reconquê t e  de  la  qualité  de  l’eau  en  vue  de  la  baignade,  a  été  élaboré .    

S’agissan t  de  l’identifica tion  des  futurs  sites  de  Baignade  en  Seine,
baignade  natur elle  (sans  traitem e n t  hors  filtration  d’éventuels  déche ts
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flottant s) ,  l’APUR  (Atelier  Parisien  d’Urbanisme)  a  réalisé  un  travail
d’identifica tion  des  contrain te s  sur  49  sites  de  baignades  pré  identifiés.
Pour  Paris,  ce  sont  5  sites  de  baignade  potentiels  qui  ont  été  retenus  à
savoir  :

- Port  de  Bercy  Aval  - passe r elle  Simone  de  Beauvoir
- Parc  des  Rives  de  Seine- Pont  Neuf
- Parc  des  Rives  de  seine- Chatele t:  
- Trocadé ro  - Pont  d’Iéna
- Allée  du  bord  de  l’Eau  - Bois  de  Boulogne

Sur  chaque  site,  les  différen t s  points  d’atten t ion  ont  été  définis  suite  aux
retours  de  la  DRIEAT  (Direction  Régionale  et  Interdép a r t e m e n t a l e  de
l’Environne m e n t ,  de  l’Aménage m e n t  et  des  Transpor t s) ,  VNF  (Voies
Navigables  de  France),  Ports  de  Paris  (Haropa  Port),  et  l’ARS  (Agence
Régionale  de  Santé)  et  se  décompose n t  comme  suit  :
- Contrain t e s  de  naviga tion,
- Contrain t e s  liées  à  l’environne m e n t  et  au  patrimoine ,
- Contrain t e s  sanitai res- qualité  de  l’eau,
- Contrain t e s  d’occupa tion  et  d’usages .

En  2023,  le  projet  de  baignade  urbaine  a  pris  une  nouvelle  dimension
avec  :

- La  créat ion  de  la  mission  Baignade  en  Seine,  perme t t a n t  la
mobilisation  de  moyens  entière m e n t  dédiés  sur  l’ensemble  des
théma tiques  et  le  lancem e n t  des  phases  optionnelles  du  projet  (1
cadre  A+  et  deux  cadres  A, technique  et  adminis t ra t if).

- L’identifica tion  des  trois  sites  de  baignade  urbaine  natur elle  en
héritage  retenus  :  Bras  Marie  (Paris  Centre,  Parc  des  Rives  de
Seine)  ;  bras  de  Grenelle,  entre  le  port  de  Grenelle  et  les  rives  de
l'île  aux  Cygnes  (15 ème )  ;  quai  de  Bercy,  au  niveau  de  la  Passer e lle
Simone  de  Beauvoir,  en  contrebas  du  Parc  de  Bercy  (12 ème ).

Ces  trois  projets  réponde n t  à  des  enjeux  cruciaux  :  tout  d’abord,  il  s’agit
de  transform e r  Paris  et  d’accélé re r  sa  transi tion  écologique.  Ces  sites  de
baignades  doivent  perme t t r e  ensuite  aux  habitan t s  de  se  réapp rop ri e r  le
fleuve,  et  enfin  de  répond re  à  la  nécessai r e  adapta t ion  de  la  ville  au
change m e n t  climatique  et  aux  canicules  futures  annoncées .

1. La  spéc if i c i t é  des  baign a d e s  en  Sein e

Contrai re m e n t  aux  canaux  parisiens  de  Saint  Martin  et  du  Bassin  de  La
Villette,  proprié té s  de  la  Ville,  les  trois  sites  de  baignades  se  situen t  sur  le
domaine  public  de  l’État,  tant  sur  les  quais  en  gestion  HAROPA  (objets
pour  certains  de  convention  avec  la  Ville),  que  sur  le  chenal  de  navigation
en  gestion  VNF.

Si  la  compéte nc e  baignade  est  désorm ais  exercée  par  la  Maire  de  Paris,
la  Ville  sera  amenée  à  conventionne r  avec  les  entités  susment ionné e s
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l’occupa tion  du  domaine  public  afin  de  permet t r e  non  seulemen t  la
réalisa t ion  de  travaux  mais  aussi  l’ouver tu r e  des  baignade s  (exploita tion).

2. Les  projet s  de  baign a d e

Les  projets  que  je  vous  propose  sont  de  natur e  à  offrir  aux  Parisiennes  et
aux  Parisiens  une  baignade  sécurisée ,  aména gé e  et  d’accès  gratui t .
Sobriét é  et  frugalité  sont  les  principes  qui  guideron t  la  créa t ion  des
aménag e m e n t s  dont  l’accès  des  personnes  à  mobilité  réduite  sera  facilité.

Une  baignade  aménag é e  et  sécurisée
Elle  compren d r a  des  emprises  contigües  en  berge  du  fleuve,  sur
lesquelles  seront  implantés  des  aménage m e n t s  destinés  à  facilite r  la
pratique  de  la  baignade.  Les  zones  de  baignade  seront  délimitées ,
sécurisée s ,  signalée s  et  surveillées.  Des  pontons  flottan t s  seront
notam m e n t  installés  afin  de  facilite r  la  surveillance  des  nageu rs  et
d’empêch e r  la  baignade  hors  zone  délimitée.  

En  co-visibilité  avec  des  ouvrages  classés  au  titre  des  monum en t s
historiques  par  un  arrê t é  du  24  avril  1907,  un  avis  conforme  de
l’Architec t e  des  Bâtiment s  de  France  pour  toute  autorisa t ion  prise  en
applica tion  du  Code  de  l’urbanisme  et/ou  du  Code  du  pat rimoine  sera
nécessai r e .

L’ensemble  des  équipem e n t s  saisonnie r s  installés  pendan t  la  période
d’exploita tion  seront  en  principe  démontés  en  dehors  de  cette  derniè re .  Il
s’agira  notam m e n t  des  pontons ,  des  équipem e n t s  délimitan t  les
aménag e m e n t s  liés  à  la  baignade ,  des  douches ,  sanitai re s ,  cabines  de
change,  poste  de  secours ,  locaux  pour  les  maîtres- nageu r s  sauveteu r s ,
locaux  d’accueil  et  de  contrôle  d’accès…

La  baignade  Bercy  se  situe  sur  la  rive  droite,  dans  le  12 ème

arrondisse m e n t ,  ent re  le  pont  de  Bercy  et  le  pont  de  Tolbiac,  de  par t  et
d’autre  de  la  passe r elle  Simone  de  Beauvoir.  A cet  endroit ,  il  n’existe
qu’un  seul  bras  de  Seine.  Il  est  prévu  une  emprise  à  quai  s’étenda n t  sur
110  m  de  port  et  une  baignade  sur  le  plan  d’eau  hors  chenal  de
navigation.

La  baignade  du  Bras  Marie  se  situe  sur  la  rive  droite,  dans
l’arrondisse m e n t  Paris  Centre,  ent re  le  pont  de  Sully  et  le  pont  Marie,  sur
le  bras  secondai re  de  la  Seine.  Il  est  prévu  une  emprise  à  quai,  en
compléme n t  de  paris  Plages,  s’étenda n t  sur  75  ml  de  quai  piétonnisé ,  et
une  surface  de  baignade  qui  s’étend  sur  le  chenal  de  navigat ion.

La  baignade  du  Bras  Grenelle  se  situe  sur  la  rive  gauche,  dans  le  15 ème

arrondisse m e n t ,  ent re  le  pont  Bir- Hakeim  et  le  pont  de  Rouelle  (SNCF),
sur  le  bras  secondai re  de  la  Seine.  Il  est  prévu  une  emprise  à  quai
s’étenda n t  sur  80  ml  sur  escale  Haropa,  et  une  surface  de  baignade  sur  le
plan  d’eau  qui  s’étend  sur  le  chenal  de  navigation.  La  possibilité
d’installe r  une  base  nautique  estivale  est  étudiée.



4

Une  baignade  estivale  et  gratui te
L’ouver tu r e  de  la  baignade  sera  limitée  à  la  saison  estivale.  La  période
d’ouver tu r e  des  sites  en  2025  sera  définie  en  fonction  des  différen te s
contrain t e s  rencont r é e s  et  perme t t r a ,  au  vu  d’un  premie r  retour
d’expérience ,  de  précise r  éventuellem e n t  les  conditions  d’exploita tions  et
les  aménag e m e n t s  complém en t a i r e s  pour  les  années  suivante s .  De  fait,
l’aménag e m e n t  initial  de  la  baignade  sera  limité  au  strict  nécessai r e  et
règleme n t a i re .

Il  est  prévu  que  la  baignade  soit  gratui te  et  ouver te  largeme n t  au  public  ;
les  horaires  d’ouver tu r e  seront  à  définir  en  concer t a t ion  avec  l’Etat  et  les
usage r s  du  fleuve.  S’agissan t  d’un  établissem e n t  recevan t  du  public,  la
capacité  d’accueil  sera  définie  au  fil des  études  en  cours  de  réalisa tion.

3. Les  démarc h e s  admi ni s tr a t iv e s  préalabl e s  à  l’ouvertur e  de  la
baign a d e

L’ouver tu r e  de  trois  sites  de  baignade  en  Seine  nécessi te  d’accomplir  au
préalable  de  nombreus e s  démarche s  adminis t ra t ives  indispens able s  afin
de  répond re  aux  différen te s  régleme n t a t ions  en  vigueur ,  issues
notam m e n t  du  code  de  l’environne m e n t ,  du  code  du  sport  et  du  code  de
la  Santé  publique.  En  compléme n t  des  autorisa t ions  d’urbanism e
traditionnelles,  Il  s’agit  de  procédu r e s  à  respec t e r  aussi  en  matière  de
législation  environne m e n t a l e ,  d’établisse me n t  recevan t  du  public  flottan t
ou  en  matière  de  baignade .
Elles  recouvren t  notam m e n t  :  
Les  déclara t ions  d’ouver tu r e  de  baignade  en  Seine  auprès  de  la
Préfectu r e  de  la  Région  Ile- de- France  (à  destina t ion  de  ARS)  et  de  la
Préfectu r e  de  Police  ;
Les  demand es  d’autorisa tion  de  manifes t a t ion  sportive,  fête  nautique  ou
autres  concen t r a t ion  de  bateaux  suscep tibles  d’entrave r  la  navigat ion
fluviale  auprès  de  Préfectu r e  de  la  Région  Ile- de- France  (à  destina t ion  de
la  DRIEAT)  et  de  la  Préfectu r e  de  Police  ;
Toute  autre  démarc he  ou  autorisa t ion  qui  s’avère r a i t  utile,  notam m e n t
pour  sollicite r  d’une  part  auprès  du  Préfe t  de  région  une  modification  du
règleme n t  par ticulier  de  police  de  la  navigation  afin  que,  par  voie
d’arrê t é  préfecto r a l ,  la  baignade  soit  ponctuellem e n t  autorisée ,  là  où  les
projets  de  baignade  publique  sont  implanté s  et,  d’autre  par t ,  solliciter
auprè s  du  Préfet  de  police  l’ouver tu r e  au  public  de  l’équipem e n t .  
Des  arrê t é s  municipaux  :  un  arrê t é  de  principe  interdisan t  de  façon
généra le  la  baignade  à  Paris  d’une  part ,  puis  des  arrê t é s  saisonnie r s
autorisan t  la  baignade  dans  les  sites  ouverts  et  sécurisés  en  période
estivale  d’autre  par t .
des  procédu re s  en  matière  de  législa tion  environne m e n t a l e  :  démarc he s
et  déclara t ions  liées  à  la  qualité  de  l’eau,  soumission  d’un  dossier  de  loi
sur  l’eau  (l’autori t é  administ r a t ive  décidan t  du  régime  de  déclara t ion  ou
d’autorisa t ion  auquel  seront  soumis  les  projets,  selon  l’article  R214- 1  du
code  l’environne m e n t ) ,  soumission  ou  non  à  une  évaluation
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environne m e n t a l e  (liée  à  l’article  R122- 2  du  code  de  l’environne m e n t ,  les
installa tions  relevant  notam m e n t  du  régime  de  la  rubrique  44  autre s
équipem e n t s  sportifs  , culturels ,  ou  de  loisir  et  aménag e m e n t s  associés).
les  démarch e s  liées  à  la  qualité  d’établissem e n t  recevan t  du  public.

 
La  déclara t ion  d’ouver tu r e  compor t e  l’engage m e n t  que  l’aménag e m e n t
de  la  baignade  satisfai t  aux  normes  d’hygiène  et  de  sécuri t é  fixées  par  le
Code  de  la  santé  publique.  En  outre,  elle  est  complétée  par  un  profil  de
baignade ,  docume n t  défini  dans  le  Code  de  la  santé  publique,  dans  lequel
est  approfondie  la  question  de  l’origine  et  des  causes  d’éventuelles
pollutions,  leurs  impacts  sur  le  milieu  récep te u r ,  les  risques  vis- à-vis  des
baignades  et  les  disposi tions  prises  pour  leur  maît rise .

4. Les  march é s  de  travaux  pour  réali s er  la  baign a d e  

Afin  de  réalise r  les  trois  sites  de  baignade ,  je  vous  propose  que  soient
lancés  des  marchés  de  travaux  assor tis  de  pres ta t ions  de  maintena nc e
selon  les  procédu r es  issues  du  Code  de  la  comman d e  publique,  et  ce  en
fonction  des  seuils  qui  seront  déterminés  au  fil  des  études  de  maîtrise
d’œuvre.

Pour  chacun  des  sites  de  bras  Marie  et  de  bras  de  Grenelle,  le  coût  global
de  l’opéra t ion  en  valeur  finale  est  estimé  à  2  000  000  €  incluan t  les
presta t ions  intellec tuelles  associées  par  site.  

Pour  le  site  de  Bercy,  le  coût  global  de  l’opéra t ion  en  valeur  finale  est
estimé  à  6  000  000  €  incluan t  les  pres t a t ions  intellec tuelles  associées  par
site.  Le  coût  est  ici  majoré  en  raison  de  la  mise  en  place  d’ouvrage s  de
sécurisa tion  en  Seine,  pérenn es  et  adapté s ,  la  navigat ion  notamm e n t  avec
des  bateaux  de  fret  étant  obligatoi re m e n t  maintenu e .

Enfin,  pour  les  trois  sites  un  coût  annuel  de  mainten a nc e  et  d’exploita t ion
est  en  cours  d’estimation,  afin  d’englobe r  différen t es  pres ta t ions  telles
que  la  surveillance  de  la  baignade ,  la  mainten an c e  technique  et  la
surveillance  noctu rne  des  équipeme n t s  notam m e n t .  Un  contra t
d’assuranc e  obligatoi re  pour  les  manifes ta t ions  ponctuelles  est  aussi  à
prévoir .

Les  travaux  devraien t  se  déroule r  au  cours  du  printem ps  2025  afin  de
permet t r e  l’ouvertu r e  de  trois  sites  de  baignade  fin  juin  2025.

Par  ailleurs,  une  reche rch e  de  nouvelle  subvention  est  en  cours  afin
d’optimiser  financièr e m e n t  l’opéra t ion.  Elle  donner a  lieu,  si  elle  est
fructueus e ,  à  la  conclusion  de  convention  de  subven tion  qui  sera  soumise
ultérieur e m e n t  à  votre  approba t ion.  Une  subven tion  de  l’Agence  de  l’Eau
Seine  Norman die  a  d’ores  et  déjà  été  conventionné e  pour  un  montan t  de
262  464  €,  dans  le  cadre  de  l’établissem e n t  du  profil  de  baignades  à
réalise r .
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Afin  que  la  Ville  puisse  poursuivre  la  réalisa tion  opéra t ionnelle  de  ces
trois  sites  de  baignade  dans  les  meilleure s  conditions  d’efficaci té,  je  vous
propose  de  :

- m’autorise r  à  soumet t r e  au  principe  de  gratui té  l’accès  aux  trois
sites  de  baignades  en  Seine.

- m’autorise r  à  dépose r  les  demande s  d’autorisa t ion  adminis t r a t ive  et
déclara t ions  nécessai r es  à  la  réalisa tion  de  l’opéra t ion,  exigées  par
les  législations  et  règleme n t a t ion  en  vigueur .

Les  dépens es  correspond a n t e s  seront  imputées  aux  budge t s
d’investisse m e n t  et  de  fonctionne m e n t  de  la  Ville  de  Paris,  sous  rése rve
de  la  décision  de  financem e n t .  

Je  vous  prie,  Mesdam es ,  Messieur s ,  de  bien  vouloir  en  délibére r .

La  Maire  de  Paris
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2024  DJS  84  Baignades  en  seine  : approba t ion  du  principe  de  gratui té  d’accès
aux  trois  sites  de  baignades  et  autorisa t ion  de  déposer  toute  demand e
adminis t r a t ive  relative  à  la  réalisa tion  de  trois  sites  (12 e , 15 e  et  Paris  Centre)

Le  Conseil  de  Paris,

Vu  le  Code  général  des  collectivités  terri toriales,  notam m e n t  ses  articles  L.
2511- 1  et  suivants  ;

Vu le  Code  général  de  la  proprié t é  des  personnes  publiques  ;

Vu l’avis  du  Conseil  de  Paris  Centre  en  date  du                                                 ;
Vu l’avis  du  Conseil  du  12 e  arrondisse m e n t  en  date  du                                      ;
Vu l’avis  du  Conseil  du  15 e  arrondisse m e n t  en  date  du                                      ;

Sur  le  rappor t  présen té  par  Monsieur  Pierre  Rabadan  au  nom  de  la  7 ème

Commission  ;

Délibère  :

Article  1  :  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  dépose r  les  demande s
d’autorisa t ions  adminis t ra t ives  et  déclara t ions  nécessai re s  à  la  réalisa t ion  de
l’opéra t ion,  exigées  par  les  législations  et  règleme n t a t ion  en  vigueur .

Article  2  :  est  approuvée  le  principe  de  gra tui té  d’accès  aux  trois  sites
baignade s .

Article  3  :  la  dépens e  correspond a n t e  sera  imputée  au  budge t
d’investisse m e n t  de  la  Ville  de  Paris  de  l’exercice  2024,  et  exercices  suivants ,
sous  rése rve  de  la  décision  de  financem e n t .
 


